
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 MARS 2026 
 
L'an deux mil vingt-six, le deux mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

24 février 2026 

Date d'affichage :  

24 février 2026 

 

Nombre de membres : 14 

En exercice :  14  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Stéphanie HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Christophe KIPPELEN 

 

  
  

DEL20260302_019 
 

Objet de la délibération :  Attribution de l’honorariat aux anciens élus. 

Christophe KIPPELEN informe le Conseil Municipal que la loi du 22 décembre 2025 portant 

création d’un statut de l’élu local a modifié les conditions d’obtention de l’honorariat en 

portant à 12 années le nombre d’années d’exercice de fonctions municipales requises. 

Ainsi l’article permet au préfet de conférer l’honorariat aux anciens maires, maires délégués 

et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins 12 ans.  

Sont prises en compte non seulement les fonctions de maire, de maire délégué ou adjoint, 

mais encore celles de conseiller municipal dès lors qu’à un moment quelconque les intéressés 

ont exercé les fonctions de maire, de maire délégué ou d’adjoint. 

 

Christophe KIPPELEN précise que cette distinction témoigne de la reconnaissance du travail 

accompli par les élus sortants. 

 

Sur proposition du Maire, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité de sollicité 

l’attribution de l’honorariat pour : 

Mme HIRSCH Josiane, 1 mandat conseillère municipale et 1 mandat adjointe ; 

M. JENN Marcel, 1 mandat conseiller municipal et 1 mandat adjoint ; 

M. GERTHOFFER Gérard, 1 mandat conseiller municipal et 1 mandat adjoint ; 

M. KAEMMERLEN Marcel, 2 mandats adjoints. 

 

 

Roderen, le 03/03/2026.     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 04/03/2026 

et publication ou notification du 04/03/2026 


